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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation Solidarités, Habitat et Éducation  
 Direction de la prévention et de la protection de 

l’enfance 
Unité tarification 

CS 33569 
69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 

Arrêté n°2021-DSHE-DPPE-09-0007 Arrêté n°DTPJJ_SAH-2021_09_20_01  
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

commune : Sainte-Foy-lès-Lyon 
 
objet : Prix de journée temporaire - Exercices 2021 et 2022 - Dispositif Accueil externalisé - SAEE Ouest sis 5 rue 
Châtelain de l’association ACOLEA 

 
 

Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

- les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ; 

- les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de 
financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de l’article L.312-1 
du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions des frais d’entretien 
et d’éducation des mineurs délinquants ;  

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2021-0812 du 13 décembre 2021 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2022 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 28 mai 2021 relative à la campagne budgétaire 2021 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse et dans l’attente de la prochaine circulaire au titre de 2022 ; 

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2020-07-16-R-0569 du 16 juillet 2020 donnant 
délégation de signature à madame Lucie VACHER, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2021-10-12-R-0729 du 3 septembre 2021 portant 
modification de l’autorisation de l’établissement Maison Notre Dame et notamment la prise en charge de quinze jeunes 
dans le cadre d’un service d’accueil externalisé ; 

Vu les rapports du Directeur Territorial de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation de la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la  
Directrice générale adjointe en charge du développement solidaire, à l’habitat et à l’éducation ; 
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Sur proposition de madame la Préfète, Secrétaire générale de la Préfecture du Rhône et de madame la 
Directrice générale de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 

Article 1er - Pour les exercices budgétaires des années 2021 et 2022, il est fixé un prix de journée temporaire pour le 

SAEE Ouest de 53,98 € à compter du 15 juillet 2021 dans l’attente de la tarification définitive. 

Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 3 - Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, madame la Directrice générale de la 
Métropole de Lyon, monsieur le Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et 
Madame la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. Une ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 20 septembre 2021 
 

 
Pour le Président, 

La Vice-Présidente déléguée 
 
 
 
 
 

Lucie VACHER 
 

 
La Préfète, 

Secrétaire générale 
Préfète déléguée pour l’égalité des chances 

 
 
 
 

Cécile DINDAR 
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Secrétariat général 

 

 

21, rue Jaboulay 

69309 LYON  

Cedex 07 

Lyon, le 9 février 2022 

 

Arrêté n° DSDEN_SG_2021_02_09_117 

subdélégation de signature au secrétaire général et aux personnels de la DSDEN  

en matière financière 

 

Le directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Rhône 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu l’arrêté interministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget du 

ministère de l’éducation nationale ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal Mailhos en qualité de préfet de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du 

Rhône (hors classe), ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2021-10-20-00001 du 20 octobre 2021 portant délégation de 

signature à M. Philippe Carrière, directeur académique des services de l’éducation nationale du 

Rhône, en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses. 

 

ARRETE 

 

Article 1  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe Carrière, directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Rhône, délégation est donnée à M. Bruno Dupont, secrétaire général 

de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Rhône, pour procéder à 

toutes les opérations relatives à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat et à l’effet 

de signer les actes et les documents comptables relatifs aux affaires pour lesquelles le directeur 

académique a reçu délégation de signature du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet 

de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône et qui entrent dans le cadre de ses 

compétences. 

 

Article 2 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno Dupont, secrétaire général, pour les 

opérations pour lesquelles le directeur académique a reçu délégation de signature du préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet 

du Rhône et qui entrent dans le cadre de leurs attributions, subdélégation est donnée aux 

fonctionnaires de l’éducation nationale suivants : 

 

Pour l’ensemble des opérations, y compris la validation électronique dans le progiciel Chorus et 

dans toutes ses applications : 

 

- Mme Anne-Catherine Borie, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la 

division des personnels enseignants du premier degré, 

- Mme Evelyne Muzard, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef de 

la division des personnels administratifs et des affaires médico-sociales, 

- M. Olivier Paccaud, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels administratifs et des affaires médico-sociales, 

- M. Olivier Saury, secrétaire administratif classe normale, affaires financières,  

- Mme Catherine Valenti, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la 

division de l’organisation scolaire, 

 

 

69_DSDEN_direction des services départementaux de l'Education nationale du Rhône - 69-2022-02-09-00006 - Arrete subdelegation

chefs division financier DSDEN SG 2022 02 09 117-1 33



 

 

2/3 

Pour les commandes du matériel pédagogique adapté dans le progiciel Chorus (utilisation de 

Chorus-Formulaire) pour le BOP 140 :  

 

- Mme Sylvie Carciofi, secrétaire administrative classe normale, responsable du service du 

matériel pédagogique adapté 

 

Pour les remboursements des frais médicaux dans le progiciel Chorus pour le BOP 140 : 

 

- Mme Florence Rougier, secrétaire administrative classe exceptionnelle, cheffe du bureau 

DPA 2 congés longue maladie, congés longue durée et accidents de service. 

 

Pour les opérations relatives à l’activité du bureau 3 de la DOS et la validation électronique dans 

le progiciel Chorus pour les BOP 140, 141 et 230 : 

 

- M. Olivier Saury, secrétaire administratif classe normale, affaires financières. 

 

Pour les opérations relatives à l’activité du bureau 4 de la DPE et la validation dans l’application 

GAIA pour le BOP 140 : 

 

- M. Olivier Saury, secrétaire administratif classe normale, affaires financières,  

- M. Alain Verrière, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au cheffe de la division des 

personnels enseignants du 1er degré. 

 

Pour la validation des demandes d’achat et pour la certification des services faits pour le BOP 140 

dans le progiciel Chorus : 

 

- M. Fabien Contet-Lambry, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au cheffe de la 

division des personnels enseignants du 1er degré, 

- Mme Marion Jarry, adjointe administrative, gestionnaire au bureau DPE 4 des professeurs 

des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours, 

- Mme Nathalie Paquien, secrétaire administrative classe exceptionnelle, coordinatrice 

paye, 

- M. Olivier Saury, secrétaire administratif classe normale, affaires financières, 

- M. Alain Verrière, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au cheffe de la division des 

personnels enseignants du 1er degré. 

 

Pour la validation électronique dans le progiciel Chorus et dans le logiciel AGEBNET : 

 

- Mme Patricia Saive, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle académique des 

bourses en faveur des élèves, 

- Mme Françoise Guyot-Tardy, secrétaire administrative classe supérieure, cheffe du pôle 

Rhône au pôle académique des bourses en faveur des élèves, 

 

Article 4 

 

L’arrêté n° DSDEN_SG_2021_10_25_114 du 25 octobre 2021 portant subdélégation de signature 

au secrétaire général et aux personnels de la DSDEN en matière financière est abrogé. 

 

Article 4 

 

Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du 

Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Rhône et dont copie sera adressée au directeur régional des 

finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Philippe Carrière 
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LISTE ET SIGNATURES DES SUBDELEGATAIRES EN ANNEXE 

DE L’ARRETE N° DSDEN_SG_2022_02_09 DU 9 FÉVRIER 2002 

 

Mme Anne-Catherine Borie, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la division des 

personnels enseignants du 1er degré public 

 

 

Mme Sylvie Carciofi, secrétaire administrative classe normale, responsable du service du matériel 

pédagogique adapté 

 

 

M. Fabien Contet-Lambry, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au cheffe de la division des 

personnels enseignants du 1er degré 

 

 

M. Bruno Dupont, attaché d’administration de l’Etat hors classe, secrétaire général de la direction 

des services départementaux de l’éducation nationale du Rhône 

 

 

Mme Françoise Guyot-Tardy, secrétaire administrative classe supérieure, cheffe du pôle Rhône 

au pôle académique des bourses en faveur des élèves 

 

 

Mme Marion Jarry, adjointe administrative, gestionnaire au bureau DPE 4 des professeurs des 

écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours 

 

 

- Mme Evelyne Muzard, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef de la 

division des personnels administratifs et des affaires médico-sociales  

 

 

- M. Olivier Paccaud, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des personnels 

administratifs et des affaires médico-sociales  

 

 

Mme Nathalie Paquien, secrétaire administrative classe exceptionnelle, coordinatrice paye 

 

 

Mme Florence Rougier, secrétaire administrative classe exceptionnelle, cheffe du bureau DPA 2 

congés longue maladie, congés longue durée et accidents de service. 

 

 

Mme Patricia Saive, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle académique des bourses 

en faveur des élèves 

 

 

M. Olivier Saury, secrétaire administratif classe normale, affaires financières 

 

 

Mme Catherine Valenti, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la division de 

l’organisation scolaire 

 

 

M. Alain Verrière, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au cheffe de la division des 

personnels enseignants du 1er degré 

 

 

69_DSDEN_direction des services départementaux de l'Education nationale du Rhône - 69-2022-02-09-00006 - Arrete subdelegation

chefs division financier DSDEN SG 2022 02 09 117-1 35



69_HCL_Hospices civils de Lyon

69-2022-03-02-00009

Décision de délégation de signature n°22-41 du 2

mars 2022 donnée aux cadres de direction et

directeurs de soins pour la garde administrative

des hospices civils de Lyon.
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3, quai des Célestins – 69002 Lyon – France B.P. 2251 – 69229 Lyon cedex 02 
N° FINESS HCL : 690781810 | www.chu-lyon.fr 

 

TABLEAU DE REPARTITION DES CADRES DE DIRECTION AUX TOURS DE GARDE ADMINISTRATIVE  

DES GROUPEMENTS HOSPITALIERS 

 

Groupements hospitaliers Cadres Renforts 

 

CENTRE 

Hôpital Edouard Herriot 
Centre Dentaire 
Hôpital des Charpennes 

Mme Valérie DURAND-ROCHE 
Mme Fabienne GRISONI 

Mme Véronique LEFEVRE 
Mme Katia LUCINA 

Mme Evolène MULLER-RAPPARD 
M. Florent SEVERAC 

Mme Armelle DION 
M. Camille DUMAS 

Mme Bergamote DUPAIGNE 
Mme Nicole EYRAUD 
Mme Maud FERRIER 

Mme Véronique MIRAVETE 
Mme Séverine NICOLOFF 

SUD 
Hôpital Lyon Sud 
Hôpital Henry Gabrielle 
Hospimag 
Plateforme Archives 

 

Mme Anne DECQ-GARCIA 
Mme Carol GENDRY 

Mme Isabelle GIDROL 
Mme Barbara GROS 

M. Jonathan MORIZOT 
M. Fabrice ORMANCEY 

Mme Aude AUGER 
M. François BESNEHARD 
M. Pascal GAILLOURDET 
Mme Corinne JOSEPHINE 

Mme Marie-Odile REYNAUD 
Mme Lenaïck TANGUY 

M. Barthélémy SACCOMAN 
Mme Marie NALET 

EST 
Hôpital Pierre Wertheimer 
Hôpital Louis Pradel 
Hôpital femme-mère-enfant 
Institut d'hématologie & d'oncologie pédiatrique 

M. Guillaume CARO 
Mme Agnès BERTHOLLET 

Mme Céline BEZ 
Mme Blanche DENIA-SEVERAC 

M. Jean-Louis MONNET 
Mme Caroline MONS 
Mme Marie BOYER 

Mme Laurence CHASTAGNER 
Mme Fanny FLEURISSON 
Mme Floriane KUNDER 
Mme Sophie GRANGER 

Mme Ghislaine PERES-BRAUX 
Mme Sandrine POIRSON-SCHMITT 

Mme Caroline REVELIN 
Mme Léa GUIVARCH 

NORD 
Hôpital de la Croix-Rousse 
Hôpital Pierre Garraud 

Mme Dominique SOUPART 
Mme Aurélie INGELAERE 

Mme Muriel LAHAYE 
M. Augustin SOREL 

Mme Carole SYLVESTRE-GRENIER 
Mme Nathalie SEIGNEURIN 

Mme Charlotte BOYER 
Mme Laurence CAILLE 
Mme Valérie CORRE 

M. Jean-François CROS 
Mme Isabelle DADON 

M. Loïc DELASTRE 
Mme Audrey MARTIN 
M. François TEILLARD 

RENEE SABRAN 

Mme Magali GUERDER 
M. Frédéric COME 

Mme Martine MATHIEU 
Mme Elsa PAYAN 

Mme Myriam PECOUL 
Mme Lydia RECH 

Néant 
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Arrêté N° 2022-10-0020

Portant autorisation complémentaire délivrée au

centre de soins, d�accompagnement et de

prévention

en addictologie (CSAPA) de l�hôpital de la

Croix-Rousse sis 103 grande rue de la

Croix-Rousse � 69004 LYON, géré par les

Hospices Civils de Lyon de participer à l'activité

de dépistage par utilisation de tests rapides

d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection

par les virus de  l'immunodéficience humaine

(VIH 1 et 2) et des infections par les virus de

l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB)

N° FINESS EJ : 69 078 181 0- N° FINESS ET : 69 002

921 0
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Arrêté N° 2022-10-0020  
Portant autorisation complémentaire délivrée au centre de soins, d’accompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA) de l’hôpital de la Croix-Rousse sis 103 grande rue de la Croix-Rousse – 69004 
LYON, géré par les Hospices Civils de Lyon de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 
rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 
(VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) 

N° FINESS EJ :  69 078 181 0- N° FINESS ET : 69 002 921 0 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique 

de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de 

l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) en milieu médico-social ou associatif et autres centres et 

établissements autorisés ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juin 2021 modifiant l'arrêté du 1er août 2016 modifié déterminant la liste des tests, 

recueils et traitements de signaux biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, 

les catégories de personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, 

recueils et traitements de signaux biologiques ; 

 

Vu l’arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6015 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du 

centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’hôpital de la Croix-

Rousse sis 103 grande rue de la Croix-Rousse – 69004 LYON, géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-4159 du 

23 novembre 2011 portant prolongation de l’autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’hôpital de la Croix Rousse spécialisé 

" substances psychoactives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-5808 du 

20 octobre 2017 portant autorisation complémentaire délivrée au Centre de soins, d’accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) du Groupement Hospitalier Nord – Hôpital de la Croix Rousse 

situé 103 grande rue de la Croix Rousse – 69004 LYON géré par les Hospices Civils de Lyon de participer 

à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection 

par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 

(VHC) ; 
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Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 19 janvier 2022 par les Hospices Civils de 

Lyon à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour effectuer des TROD VHB ; 

 

Considérant que l'exigence de suivi par les personnels non médicaux d'une formation préalable à 

l'utilisation des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de 

l'hépatite B (VHB) est satisfaite ; 

 

 

ARRETE 
 
 
 
Article 1er : L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 
rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 
(VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) est accordée au 
centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’hôpital de la Croix-
Rousse (n° FINESS Etablissement : 69 002 921 0). 
 
Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 

l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) de l’hôpital de la Croix-Rousse, soit jusqu'au 26 novembre 2024. 

 

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-5808 du 20 octobre 2017 portant autorisation complémentaire de 

participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de 

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de 

l'hépatite C (VHC) ; 

 
 
 
Article 2 : Ces tests seront réalisés par les personnes dont les noms figurent en annexe du présent arrêté 

sur les sites suivants : 

 

- CSAPA du Groupement Hospitalier Nord – Hôpital de la Croix Rousse situé 103 grande rue de la Croix 

Rousse – 69004 LYON 

- Centre de Santé et Sexualité situé 23 rue des Capucins – 69001 LYON 

 

De nouveaux sites d'intervention pourront être identifiés au cours de l'autorisation sous réserve d'en 

informer le directeur général de l'agence régionale de santé. 

 

Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'agence régionale de 

santé. 

Il doit informer l'agence régionale de santé de tout changement intervenant dans cette liste. 

 
 
 
Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette 

activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté 

à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-1 

du code de l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 
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Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible 

par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
 
Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Lyon le 3 mars 2022 
 
Pour le directeur général et par délégation 
Le directeur délégué de la prévention 
et de la protection de la santé,  
 
signé 
 
Marc MAISONNY 
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Annexe de l'arrêté n° 2022-10-0020 

 

 

CSAPA de l’hôpital de la Croix-Rousse 

N° FINESS EJ :  69 078 181 0- N° FINESS ET : 69 002 921 0 

 

 

Les personnes dont le nom figure dans la liste ci-dessous sont autorisées à réaliser des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 

1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) : 

 
 

 
NOM - Prénom 

 

 
Qualité 

 
Organisme de 

formation 

 
Date de l'attestation 

de formation 
 

BOULANGER Antoine 
 

Médecin   

BUATHIER Frédéric 
 

IDE Virages santé 
Virages santé 

3 février 2017 
17 novembre 2021 

CHAPPUY Mathieu 
 

Pharmacien Virages santé 
Virages Santé 

3 février 2017 
24 novembre 2021 

DAVID Brigitte 
 

Médecin   

DUCHAINE Ségolène 
 

IDE Virages santé 
Virages Santé 

16 octobre 2019 
24 novembre 2021 

DUVERNAY Nathalie 
 

Médecin Virages santé 3 février 2017 

ISNARD Claire 
 

IDE Virages santé 15 décembre 2021 

LACK Philippe 
 

Médecin   

LEJEUNE Olivier 
 

Médecin   

PEYRAT Marie 
 

Médecin   
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84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

69-2022-03-03-00003

Arrêté N° 2022-10-0021

Portant autorisation complémentaire délivrée au

centre de soins, d�accompagnement et de

prévention

en addictologie (CSAPA) de l�hôpital Edouard

Herriot sis 5 place d�Arsonval � 69003 LYON,

géré par les Hospices Civils de Lyon de participer

à l'activité de dépistage par utilisation de tests

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de

l'infection par les virus de l'immunodéficience

humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les

virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B

(VHB)

N° FINESS EJ : 69 078 181 0- N° FINESS ET : 69 079

935 8

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2022-03-03-00003 - Arrêté N° 2022-10-0021

Portant autorisation complémentaire délivrée au centre de soins, d�accompagnement et de prévention

en addictologie (CSAPA) de l�hôpital Edouard Herriot sis 5 place d�Arsonval � 69003 LYON, géré par les Hospices Civils de Lyon de

participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB)

N° FINESS EJ : 69 078 181 0- N° FINESS ET : 69 079 935 8

44



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Arrêté N° 2022-10-0021  
Portant autorisation complémentaire délivrée au centre de soins, d’accompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA) de l’hôpital Edouard Herriot sis 5 place d’Arsonval – 69003 LYON, géré par les 
Hospices Civils de Lyon de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides 
d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 

2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) 
N° FINESS EJ :  69 078 181 0- N° FINESS ET : 69 079 935 8 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique 

de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de 

l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) en milieu médico-social ou associatif et autres centres et 

établissements autorisés ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juin 2021 modifiant l'arrêté du 1er août 2016 modifié déterminant la liste des tests, 

recueils et traitements de signaux biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, 

les catégories de personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, 

recueils et traitements de signaux biologiques ; 

 

Vu l’arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6016 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du 

centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’hôpital Edouard 

Herriot sis 5 place d’Arsonval – 69003 LYON, géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-4160 du 

23 novembre 2011 portant prolongation de l’autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’hôpital Edouard Herriot spécialisé 

"substances psycho-actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-872 du 30 

mars 2017 portant autorisation complémentaire délivrée au Centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) du Groupement Hospitalier Centre – Hôpital Edouard Herriot situé 

5 place d’Arsonval – 69003 LYON géré par les Hospices Civils de Lyon de participer à l'activité de 

dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus 

de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) ; 
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Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 25 janvier 2022 par les Hospices Civils de 

Lyon à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour effectuer des TROD VHB ; 

 

Considérant que l'exigence de suivi par les personnels non médicaux d'une formation préalable à 

l'utilisation des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de 

l'hépatite B (VHB) est satisfaite ; 

 

 

ARRETE 
 
 
 
Article 1er : L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 
rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 
(VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) est accordée au 
centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’hôpital Edouard 
Herriot (n° FINESS Etablissement : 69 079 935 8). 
 
Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 

l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) de l’hôpital Edouard Herriot, soit jusqu'au 26 novembre 2024. 

 

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-872 du 30 mars 2017 portant autorisation complémentaire de participer 

à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection 

par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 

(VHC) ; 

 
 
 
Article 2 : Ces tests seront réalisés par les personnes dont les noms figurent en annexe du présent arrêté 

sur le site suivant : 

 

- CSAPA du Groupement Hospitalier Centre – Hôpital Edouard Herriot situé 5 place d’Arsonval – 69003 

LYON 

 

De nouveaux sites d'intervention pourront être identifiés au cours de l'autorisation sous réserve d'en 

informer le directeur général de l'agence régionale de santé. 

 

Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'agence régionale de 

santé. 

Il doit informer l'agence régionale de santé de tout changement intervenant dans cette liste. 

 
 
 
Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette 

activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté 

à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-1 

du code de l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 
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Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible 

par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
 
Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Lyon le 3 mars 2022 
 
Pour le directeur général et par délégation 
Le directeur délégué de la prévention 
et de la protection de la santé,  
 
signé 
 
Marc MAISONNY 
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Annexe de l'arrêté n° N° 2022-10-0021 

 

 

CSAPA de l’hôpital Edouard Herriot 

N° FINESS EJ :  69 078 181 0- N° FINESS ET : 69 079 935 8 

 

 

Les personnes dont le nom figure dans la liste ci-dessous sont autorisées à réaliser des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 

1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) : 

 

 

 
NOM - Prénom 

 

 
Qualité 

 
Organisme de 

formation 

 
Date de l'attestation 

de formation 
 

BERTIER Julien 
 

IDE Virages santé 
Virages santé 

23 mars 2019 
15 décembre 2021 

CHAPPUY Mathieu 
 

Pharmacien Virages santé 3 février 2017 
28 novembre 2021 

FABRY Gabrielle 
 

IDE Virages santé 
Virages santé 

23 mars 2019 
15 décembre 2021 

FONTEILLE Véronique 
 

Médecin Virages santé 19 janvier 2022 

KHEIREDDINE Aslem 
 

IDE Virages santé 1er décembre 2021 

RAGONNET Delphine  Médecin Virages santé 
Virages santé 

3 février 2017 
16 décembre 2021 

REMILI Bahisa 
 

IDE Virages santé 1er décembre 2021 

 

 
 
La personne dont le nom figure ci-dessous est autorisée à réaliser des tests rapides d'orientation 

diagnostique (TROD) de l'infection par le virus de l'hépatite B (VHB) : 

 

 

 
NOM - Prénom 

 

 
Qualité 

 
Organisme de 

formation 

 
Date de l'attestation 

de formation 
 

GRANGEON Alexandra 
 

IDE Virages Santé 15 décembre 2021 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Arrêté n° 2022-10-0024 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-
6 ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
Vu l’arrêté n° 2020-10-0101 portant modification d’agrément pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres délivré le 23 juillet 2020 à la société SECTEUR EST AMBULANCE, 
 

 Considérant l’attestation de conformité des installations matérielles déposée le 25 février 2022 via 
la plateforme DEMARCHES SIMPLIFIEES sous la référence n° 7768247 par la société SECTEUR EST 
AMBULANCE, représentée par Monsieur Adrien FAURE, 

 
- ARRETE - 

 
ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription 
médicale et dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  
 
 

SECTEUR EST AMBULANCE - Monsieur Adrien FAURE 

Implantation : 17 chemin de Beauregard 69320 FEYZIN 

Sous le numéro : 69-274 
 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  
 
ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une 
décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du 
code de santé publique. 
 
ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2020-10-0101 portant agrément pour 
effectuer des transports sanitaires terrestres délivré le 23 juillet 2020  à la société SECTEUR EST 
AMBULANCE. 
 
ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 
régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou 
modification des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 
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- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou 
un retrait d’agrément.  
 
              
ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 
et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
ARTICLE 7 : Monsieur le délégué départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

  LYON, le 07 mars 2022 
 
 

  Pour le Directeur général et par délégation, 
La responsable du service premier recours et professionnels de santé 

Izia DUMORD 
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